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LOTS SUPERFICIE DU
LOT

1 800

2 800

3 800

4 800

5 800

6 920

7 901

8 800

9 805

10 903

Voie et aire de
retournement 874

Espace Vert 324

Cession 100

TOTAL 9627

Nota: CE PLAN FIGURE LES LIMITES APPARENTES DU REQUERANT ET L'APPLICATION DU PLAN CADASTRAL.
CES LIMITES NE SERONT DEFINITIVES QU'APRES AVOIR FAIT L'OBJET D'UN BORNAGE CONTRADICTOIRE.
Une SUPERFICIE a une valeur REELLE si le descriptif de toutes les lignes qui composent son périmètre résulte d'un BORNAGE.
Seul le BORNAGE qui est conseillé garantit les limites.
SYSTEME DE COORDONNEES RGF93-CC43 - ALTIMETRIE RATTACHEE AU NGF. (Réseau TERIA)
Aucune servitude n'a été portée à la connaissance du Géomètre-Expert, auteur du présent document. Liste non exhaustive
Les servitudes nouvelles devront faire l'objet d'une publication par le notaire devant recevoir l'acte.

Orientation indicative établie
d' après documentation existante.

Limite de propriété à authentifier
par bornage contradictoire.

Périmètre du lotissement

Limite fiscale

Place de parking
privative non close

Zone
d'implantation

P. CRUZ - Géomètre Expert
Ingénieur E.S.G.T.

N° d' inscription: 5238
1, rue Berthelot - Les Espaluns

83 160  La Valette du Var
[ : 04-94-21-03-01
7 : 04-94-21-54-56

+ :  eurl.philippe.cruz@wanadoo.fr

GEOMETRE-EXPERT
CONSEILLER VALORISER GARANTIR

Dressé le 15 Juin 2022

Propriété de M. SCHAGUENE Bernard

Lieu dit : " Les Négadisses "

PA 04

GEOMETRESDES EXPERTSOR
DRE

Successeur de M. COLIN
Philippe CRUZ

EURL  DE  G . E .  n ° 05238Tél. 04.94.21.03.01
83160 LA VALETTE DU VAR

1, Rue BERTHELOT, Les Espaluns

DEPARTEMENT DU VAR
Commune : SAINTE ANASTASIE SUR ISSOLE

Cadastre   : C n°535

PLAN DE MASSE
COMPOSITION

2022-04-33Dossier:

Lotissement
"Les Bastides de la Bassaque "

Echelle 1/500ème
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